










1. Préavis municipal n° 2019-37 relatif aux réparations du terrain des courts de 
tennis  

Les conclusions du préavis sont amendées comme suit : 

 
Après avoir pris connaissance du préavis municipal n° 2019-37, entendu le rapport de la commission 
chargée de l’étude de cet objet et considérant que celui-ci a été porté à l’ordre du jour, 

 
Décide 

1. D’autoriser la Municipalité à entreprendre les travaux de réparation des courts de 
tennis; 

2. D’accorder à la Municipalité un crédit total de CHF 101'100.-- TTC pour la réalisation 
de ces travaux ;  

3. De financer cet investissement par la trésorerie courante ;  
4. De prélever pour amortissement le montant net (une fois déduite la participation de 

l’ECA), soit CHF 70’145 sur le fonds de réserve du sport et jeunesse (9.282.500). 
5. D’accorder un montant supplémentaire de CHF 50'000 TTC dans l’hypothèse où 

l’enrobé bitumineux devrait être à refaire. 
6. De prélever pour amortissement le montant net de CHF 50'000 TTC sur le fonds de 

réserve du sport et jeunesse (9.282.500) 
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